












                                           

  DIRECTION ACADEMIQUE 
DE VAUCLUSE 

Division de la scolarité

   Dossier suivi par 

Michèle BRAINIEZ

Téléphone

04 90 27.76 35 

Fax

04 90  27 76 79

Mél.

michele.brainiez

@ac-aix-marseille.fr

49 rue Thiers

    84077 Avignon

 
 

Avignon, le 17 octobre 2012 
 
 
Le directeur académique 
des services de l’éducation nationale 
  
à 
 
Mesdames et Messieurs  
les inspecteurs de l’éducation nationale 
chargés de circonscription 
  
Mesdames et Messieurs 
les chefs d’établissement 
Collèges, Lycées, Lycées Professionnels 
publics  

 
 
 
 
 

Objet  : « Graines d’artistes du monde entier » 
             PJ :      Plaquette de présentation, règlement du concours et fiche d’inscription. 

 
 

 
Le Centre pour l’UNESCO Louis François organise un concours international d’arts 
plastiques destiné aux jeunes de 3 à 25 ans. 
 
En 2013, le thème du concours sera : « être né quelque part… »  
 
Les inscriptions peuvent être individuelles ou collectives. La date limite de participation et 
d’envoi des créations est fixée au 28 février 2013 . 
 
Les œuvres des lauréats seront présentées au public pendant l’exposition « Graines 
d’artistes du monde entier » qui se tiendra à Troyes du 28 mai au 1er juin 2013. Pour plus 
d’information, vous pouvez vous référer au site : http://centre.unesco.free.fr 
 
 
 
 
 
 
 
 

                      Signé par : Bernard LELOUCH 
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Avignon, le 18 octobre 2012 
 
 
Le directeur académique 
des services de l’éducation nationale 
  
à 
 
 
Mesdames et Messieurs 
les enseignants du 1er degré 
 
s/c de Mesdames et Messieurs  
les inspecteurs de l’éducation nationale 
chargés de circonscription 
  

 
 
 
 

Objet  : classes de neige en Savoie 
              

 
L’Association savoyarde des Classes de Découvertes (l’ASCD) vient de publier un guide 
pédagogique : « ma classe de neige en 10 étapes » destiné aux écoles afin d’accompagner 
les équipes enseignantes dans l’organisation d’une classe de neige. 
 
Vous pouvez vous procurer des exemplaires de ce memento auprès de  
 

l’Association Savoyarde des Classes de Découverte 
direction des services départementaux de l’éducatio n nationale 

131 avenue de Lyon 
73000 CHAMBERY  

 
Toutefois, une version en ligne présentée sous la forme d’un « livre numérique » est 
accessible à l’adresse : http://www.ascd73.fr/ebook/classedeneige 
 
 
 
 
 
 
 
 

                      Signé par : Bernard LELOUCH 
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Avignon, le 5 octobre 2012 

Le directeur académique 
des services de l’éducation nationale 
 
à 
 
Mesdames et Messieurs les instituteurs et 
professeurs des écoles chargés du remplacement 
s/c de Mesdames et Messieurs les inspecteurs de 
l’éducation nationale chargés de circonscription 

Objet  : Service des titulaires remplaçants  
 
Réf. :  Décret n°89-825 du 9 novembre 1989 portant attri bution d’une indemnité de 

sujétions spéciales de remplacement (I.S.S.R.) aux personnels assurant des 
remplacements dans le premier et le second degré. 

 
 
I – STATUT  
 
Vous avez vocation à assurer des remplacements de congés (congé de maladie ordinaire, 
congé de longue maladie, congé de maternité, …), et d’absences pour stages de formation 
continue, en classes ordinaires ou spécialisées (classes élémentaires, maternelles, classes 
uniques, CLIS, ULIS, SEGPA, IME, prison, hôpital…). Ces remplacements vous sont 
désignés dans la circonscription de votre école de rattachement et si les besoins de 
remplacement le rendent nécessaire, dans des circonscriptions limitrophes voire sur 
l’ensemble du département. 
Cette désignation ne peut être remise en question pour quelque motif que ce soit. 
 
 
II – MODALITES D’EXERCICE DE VOTRE SERVICE 
 
La gestion du remplacement est assurée par les inspecteurs de l’éducation nationale 
chargés de circonscription qui seront amenés à vous informer par téléphone la veille, voire le 
matin du jour où le remplacement est à effectuer. Le remplacement peut également vous 
être désigné par la direction académique. 
 
Lorsque vous n’êtes pas affecté sur un remplacement, il vous est demandé de rejoindre 
votre école de rattachement dès son heure d’ouverture de l’école et de vous mettre à la 
disposition du directeur d’école. Vous devrez veiller à pouvoir être joignable par tout moyen 
(téléphone portable et/ou téléphone de l’école de rattachement). 
 
En cas de retour anticipé de la personne que vous remplacez, vous devez impérativement et 
immédiatement informer l’inspecteur de l’éducation nationale de votre circonscription. 
 
Je vous invite à consulter régulièrement votre adresse de messagerie I-PROF ainsi que le 
site de la direction académique de Vaucluse, susceptible de vous apporter des informations. 
 
Le remplacement consiste à effectuer strictement le  service de la personne 
remplacée. 
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Cependant, le remplacement n’inclut pas le temps de décharge (direction d’école par 
exemple) ou le complément de service à temps partiel. Si l’ordre de mission du remplaçant 
omet de mentionner une éventuelle décharge ou temps partiel, il convient d’en informer 
immédiatement votre IEN. 
 
Des remplacements par demi-journées sont envisageables sous réserve que les horaires 
soient compatibles avec les distances de parcours entre les deux écoles concernées. 
 
Dans le cadre de congés longs et de remplacements de semaine complète au minimum, une 
prise de contact en présentiel avec l’enseignant à remplacer ou le directeur peut avoir lieu 
dans l’école concernée lorsque vous n’êtes pas positionné sur un remplacement. 
En aucun cas, elle ne peut se faire au détriment d’un remplacement en cours. Il n’y a pas 
versement d’I.S.S.R. pour ces prises de contact. 
 
Dans les autres cas, et dans le but d’assurer la meilleure continuité pédagogique, un 
échange téléphonique avec l’enseignant à remplacer est à privilégier. 
 
Toute difficulté qui surviendrait, doit être signalée quelle qu’en soit la nature, à votre IEN. 
 
 
III – I.S.S.R. et assurance 
 

1) Indemnisation : une évolution de l’application ARIA permet depuis septembre 2012 
d'automatiser le calcul et le paiement de l'I.S.S.R. (cf note jointe "processus 
d'automatisation du calcul de l'I.S.S.R.). 
 
Si vous êtes affecté sur un remplacement couvrant toute l’année scolaire, vous ne 
pourrez prétendre au versement de l’I.S.S.R. 
 

 
2) Assurance : conformément à l’article 10 du décret 2006-781 du 3 juillet 2006, vous 

devrez avoir souscrit au préalable de tout remplacement « une police d’assurance 
garantissant d’une manière illimitée votre responsabilité au titre de tous les 
dommages qui seraient causés par l’utilisation de votre véhicule à des fins 
professionnelles ». 

 
 
IV – ABSENCES DES TITULAIRES REMPLACANTS 
 
En cas d’absence, il vous appartient de prévenir au plus vite votre IEN de circonscription, 
notamment si vous aviez un remplacement à effectuer ce jour-là. 
 
Les absences prévues à l’avance feront l’objet d’une demande écrite à Monsieur le directeur 
académique, sous couvert de votre IEN de circonscription de rattachement, dans les délais 
réglementaires (déclaration de grossesse, congé lié à une hospitalisation, congé maladie, de 
paternité, …). 
 
Dans tous les cas, vous veillerez à transmettre rapidement toute pièce justificative de votre 
absence. L’envoi de ces pièces justificatives ne vous dispense pas, le cas échéant, d’un 
envoi aux organismes concernés (MGEN notamment). 
 
 
Je vous remercie de veiller au respect de ces dispositions. 
 
 
 
 
 signé 
 
 
 
 Bernard LELOUCH  
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Avignon, le 5 octobre 2012 

Le directeur académique 
des services de l’éducation nationale 
 
à 
 
Mesdames et Messieurs les instituteurs et 
professeurs des écoles chargés du remplacement 
s/c de Mesdames et Messieurs les inspecteurs de 
l’éducation nationale chargés de circonscription 

Objet  : processus d'automatisation du calcul et du paiement  de l'I.S.S.R versée aux 
enseignants chargés du remplacement dans le premier  degré public  

 
 
 
A compter de la rentrée scolaire 2012, une nouvelle application de gestion des 
remplacements est mise en place. Cette application a pour fonction, en autres, d'automatiser 
le calcul et le paiement de l'indemnité de sujétions spéciales du remplacement (I.S.S.R.), 
versée aux enseignants chargés du remplacement des personnels enseignants du 1er degré 
public. 
 
Ce processus d'automatisation entre en vigueur à compter du 1er septembre 2012. Je vous 
précise qu'il s'inscrit dans le cadre des règles de paiement définies par le décret 
n° 89-825 du 9 novembre 1989. 
 
S'agissant du calcul de l'indemnité, la distance retenue est la distance la plus courte 
séparant le rattachement administratif du remplaçant (RAD) de l'école où s'effectue le 
remplacement. Elle est calculée d'un point géo-localisé à l'autre dans le cadre d'un distancier 
national propre à l'application et valable pour tout le territoire métropolitain. 
 
Le processus entraîne le traitement de l'I.S.S.R. par campagne. Ainsi, l'I.S.S.R. du mois de 
septembre est générée en octobre pour la paye de novembre. Il y aura donc un décalage de 
deux mois entre le service effectué et le paiement des I.S.S.R. correspondantes. 
 
Ce dispositif permet enfin la génération d'une pièce justificative individuelle destinée aux 
enseignants chargés du remplacement. 
 
Dès lors, une attention toute particulière doit être apportée par les enseignants, remplaçants 
ou non, à la transmission des pièces justificatives, dans les délais réglementaires, de tout 
type de congé ou d'absence de droit ou sur autorisation. Il s’agit là d’un préalable 
indispensable à une gestion efficace du remplacement et à l'indemnisation des enseignants 
qui en sont chargés. 
 
 
 
 signé 
 
 
 
 Bernard LELOUCH  



 

DIVISION DE LA VALORISATION DES RESSOURCES HUMAINES 
 

 
 
DVRH – 19/10/12 
 

Candidatures à des postes dans les établissements d ’enseignement français en 
Andorre au titre de l’année scolaire 2013 - 2014 

 
 
Références : BO n°38 du 18.10.2012  
 
Destinataires : enseignants du 1er degré 
 
Dossier suivi : Christelle GAILLARD 
 
 
 
 
 
J’attire votre attention sur le bulletin officiel n°38 du 18 octobre 2012 portant mention 
des conditions de dépôt et d’instruction des candidatures des personnels 
enseignants à un poste dans les établissements d’enseignement frança is en 
Andorre.  
 
Attention  : 
 
Date limite de réception de la lettre de demande de dossier de candidature adressé 
directement à la mission outre-mer-Andorre : 17 décembre 2012. 
 
Envoi du dossier, par la voie hiérarchique, à la direction académique – DVRH, en 
double exemplaire pour le 28 janvier 2013, délai de rigueur.  
 
 
 
 
 
 
 
Signataire : Gabriel DUBOC, chef de la DVRH 

 





 

DIVISION DE LA VALORISATION DES RESSOURCES HUMAINES 
 

 
 
DVRH – 19/10/2012 
 

Echanges et actions de formation à l’étranger - ann ée scolaire 2013 - 2014 
 
 
Références : BO n°38 du 18.10.2012  
 
Destinataires : enseignants du 1er degré 
 
Dossier suivi par : Christelle GAILLARD  
 
 
 
J’attire votre attention sur le bulletin officiel n°38  du 18 octobre 2012 portant mention 
des échanges et actions de formation à l’étranger pour l’année 2013-2014. 
 
 
I/ Echange franco-allemand  
 
Le dossier de candidature dûment complété est à renvoyer en double exemplaire 
auprès du supérieur hiérarchique pour le 14 décembre 2012, délai de rigueur. 

 
 
II/ Stages de perfectionnement linguistique, pédago gique et culturel à 
l’étranger  
 
Inscription en ligne sur le site du CIEP, le dossier dûment complété sera envoyé, en 
double exemplaire, pour le 14 décembre 2012 auprès du supérieur hiérarchique, 
délai de rigueur. 
 
 
III/ Séjour CODOFIL en Louisiane  
 
- Transmission électronique par le candidat de son dossier sans avis hiérarchique 

et avec les pièces jointes : 7 janvier 2013 à codofil@ciep.fr, délai de rigueur 
- Envoi du dossier papier dûment complété au supérieur hiérarchique : 7 janvier 

2013, délai de rigueur 
 
IV/ Echange poste pour poste au Québec  
 
- Envoi du dossier de candidature au format électronique sans avis hiérarchique à 

ce.dai@ac-amiens.fr pour le 7 janvier 2013 
- Envoi du dossier de candidature, format papier, en 3 exemplaires au supérieur 

hiérarchique pour le 1er février 2013, délai de rigueur. 
 
Signataire : Gabriel DUBOC, chef de la DVRH 

 


